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n° 69 660 du 8 octobre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 juillet 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 26 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et Y. KANZI,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’origine ethnique soussou, vous auriez quitté la Guinée le 19 novembre

2008 à destination de la Belgique et vous avez demandé l’asile le 20 novembre 2008. Suite au décès de

votre mari, vous êtes allée vivre avec vos parents à Akolo dans la préfecture de Boffa. Le 1er novembre

2008, vous avez décidé de quitter la religion musulmane pour devenir chrétienne. Suite à cette décision,

votre père et certains de vos frères et soeurs vous ont battue. Votre père vous a également menacée de

lapidation et de pendaison. La même nuit, votre petit frère, [M. L. C.], vous a emmenée à l’église Saint

Joseph Almamia de Boffa. Là bas, une dame, Marie-Louise, vous a conduite auprès d’un prêtre, [A. M.].

Après leur avoir expliqué votre situation, ce dernier vous a à son tour conduite au quartier "36", à
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Conakry chez un dénommé Pierre. Vous y avez séjourné sans y rencontrer de problèmes. C’est ainsi

que le 19 novembre 2008, munie de documents d’emprunt et en compagnie de Pierre, votre passeur,

vous avez embarqué à bord d’un avion à destination de la Belgique.

Le 23 avril 2009, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire. Vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil

de Contentieux des étrangers le 12 mai 2009. Le 17 juillet 2009, le Commissariat général a retiré sa

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire auprès du Conseil

du contentieux des étrangers.

Votre avocat a produit, dans le cadre de votre recours au Conseil du Contentieux des étrangers, trois

photos (en copie) visant à attester des persécutions que vous dites avoir subies. Le Commissariat

général a pris une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, laquelle vous a été notifiée en date du 29 juillet 2010. Le 26 août 2010, vous présentez à

nouveau un recours devant le Conseil du Contentieux des étrangers et en date du 9 décembre 2010,

par son arrêt n° 52.758, ce dernier a annulé la décision du Commissariat général. Le Conseil demande

à ce que des mesures d’instruction complémentaires soient menées par le Commissariat généra,

portant sur l’attestation versée au dossier datée du 3 octobre 2010, sur la possibilité pour une personne

convertie au christianisme d’obtenir la protection de ses autorités nationales et enfin, le Conseil du

Contentieux des étrangers demande au Commissariat général de réexaminer les photos versées au

dossier administratif en tenant compte des remarques effectuées par le Conseil.

Vous avez été réentendue au Commissariat général en date 10 mars 2011. Au cours de cette audition,

vous avez maintenu que votre crainte en cas de retour en Guinée, est liée à la religion et vous dites

craindre votre père et l’ensemble de la communauté musulmane de votre village à cause de ce

changement de religion.

Vous déclarez continuer à fréquenter l’église depuis que vous êtes en Belgique et vous préparer à

recevoir le sacrement du baptême. En date du 8 mars 2011, une nouvelle attestation provenant du

prêtre [J. C.] nous parvient. Dans ce nouveau témoignage, le père [J. C.] déclare que vous vous rendez

régulièrement à son église et qu’après une longue préparation, vous serez baptisée en date du 23 avril

2011. Vous apportez également un témoignage signé par madame [F. L.] –daté du 4 mars 2011- la

personne qui vous accompagne dans votre préparation au baptême. En date du 16 mars 2011, vous

versez au dossier une photo originale des photos que vous aviez auparavant déposé en copie.

B. Motivation

Dans le cadre de votre demande d’asile, il vous appartient de convaincre le Commissariat général que

vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article

1er,A, 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Tout d’abord, vous déclarez avoir fui la Guinée en raison de problèmes familiaux liés à votre souhait de

vous convertir au christianisme. Depuis votre arrivée en Belgique, vous fréquentez une église et vous

auriez été préparée au baptême. Vous présentez deux attestations émanant du prêtre [J. C.] à ce sujet

(voir farde documents, doc. n° 1 et 2). Le père [J. C.] a été contacté par le Commissariat général et lors

d’une conversation téléphonique, il confirme l’authenticité du document et déclare que vous êtes très

attachée et fidèle à l’église (fiche de réponse CEDOCA gui2010-260w, joint en annexe du dossier

administratif).

Votre conseil a été contacté le 23 mars 2011, afin de vous inviter, après le délai légal de cinq jours

ouvrables après le 23 avril 2011, à verser au dossier votre certificat de baptême (voir conversation

téléphonique, joint en annexe du dossier administratif). Le Commissariat général n’ayant pas reçu ledit

certificat, en date du 20 juin 2011, le père [J. C.] à nouveau été contacté. Dans un nouveau entretien

téléphonique, ce dernier affirme que vous n’avez pas été baptisée comme prévu mais que vous le serez

à « Pâques 2012 » ; le père [J. C.] insiste sur le fait que ce retard n’est pas fait pour allonger la

procédure mais pour mieux apprendre la langue (fiche de réponse CEDOCA gui2011-156w, joint en

annexe du dossier administratif).
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Dès lors, force est de constater qu’aucun document ne nous est pas parvenu à ce jour et le CGRA ne

dispose donc, à l’heure actuelle, d’aucun élément de preuve de votre conversion par le baptême. Nous

ne pouvons dès lors pas considérer votre conversion au christianisme comme établie.

Ensuite, quand bien même votre conversion par le baptême serait établie, ce qui n’est pas actuellement

le cas en l’espèce, le Commissariat général considère qu’il n’existe pas, dans votre chef, de crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève de 1951.

En effet, concernant la possibilité de bénéficier de la protection des autorités de votre pays, vous

déclarez ne pas vous être adressée à ces dernières, et vous précisez que si vous vous y étiez rendue,

les autorités ne seraient pas intervenues (p. 4 du rapport d’audition du 14 avril 2009). A la question de

savoir quels éléments vous permettaient de tirer une telle conclusion, vous vous êtes contentée de dire

que les autorités considèreraient cet évènement comme un problème familial (p. 5 du rapport d’audition

du 14 avril 2009). Il s’agit là de pures supputations de votre part et vous êtes restée dans l’incapacité de

préciser quels éléments vous permettaient de penser que les autorités réagiraient comme cela, hormis

un exemple que vous avez cité qui ne présente aucun rapport avec les faits que vous invoquez à l’appui

de votre demande d’asile, puisqu’il s’agit d’un cas de garde d’enfants suite à un divorce (p. 5 et 10 du

rapport d’audition du 14 avril 2009). Par ces déclarations, vous ne démontrez nullement que l’Etat

guinéen dont vous êtes ressortissante ne peut ou ne veut vous accorder une éventuelle protection

contre des violences privées dont vous craignez être victime. Relevons qu’il ressort de vos déclarations

que vous n’avez jamais connu de problèmes avec les autorités guinéennes au cours de votre vie pour

une quelconque raison que ce soit et que dès lors, vous auriez au moins pu tenter des démarches pour

obtenir une protection de la part de vos autorités nationales (p. 11, du rapport d'audition du 14/04/2009;

pp. 2 et 9, du rapport d'audition du 10/03/2011).

De même, rien n’indique que vous n’auriez pu vous réfugier dans une autre région ou dans une autre

ville de Guinée, en particulier à Conakry, sans y rencontrer de problèmes étant donné qu’il s’agit d’une

affaire privée et locale. Ainsi, il ressort de vos déclarations que vous avez obtenu l'aide, le soutien et la

protection de la part d'une église chrétienne (église Saint Joseph à Boffa) et de ses membres (pp.5, 7

du rapport d’audition du 14 avril 2009). Ainsi, vous déclarez avoir été accueillie par eux et

particulièrement par un dénommé Pierre, lequel a accepté de vous protéger chez lui, dans le quartier

"36" à Conakry, où vous avez séjourné sans problème (pp.5, 6 du rapport d’audition du 14 avril 2009).

D’ailleurs, à ce propos vous avez déclaré : « à Boffa, j’étais pas en sécurité, c’était pas loin de mon

village, mon père me cherchait, cette insécurité avait attiré l’attention du père Pierre qui a décidé que ce

serait mieux d’aller chez lui à 36 pour suivre un traitement (…) » (p.10 du rapport d’audition du 3 juin

2010). A ce même sujet, lors de votre audition du mois de mars 2011, vous déclariez que vous ne

pouviez pas aller vous installer à Conakry parce que vous n'y avez pas de connaissance et que même

si vous en aviez, aucune ne vous aurait acceptée. Or, le seul fait de ne connaître personne ne peut

justifier l’impossibilité de vous installer ailleurs dans votre pays au lieu de quitter celui-ci (p. 7 du rapport

d’audition du 10 mars 2011). Donc, on peut raisonnablement conclure de vos déclarations que vous

avez eu la possibilité de vous installer dans un autre lieu que celui où vit votre père sans y rencontrer de

problème.

De plus, il ressort d’informations objectives disponibles au Commissariat général, dont une copie est

jointe à votre dossier administratif (document de réponse CEDOCA n°gui2010-260w du 14 février 2011

et document de réponse CEDOCA « Religion : musulmans et chrétiens » actualisé le 24 février 2011,

joints en annexe du dossier administratif) qu’en Guinée, les chrétiens ne sont nullement persécutés,

qu’il y a une grande tolérance religieuse et que les communautés religieuses coexistent pacifiquement.

Toujours selon ces informations, il n’y a pas de persécutions en Guinée dans ce domaine, « la

conversion relève de la sphère privée et il n’y a pas d’arrestations pour cela ». Certes, il ressort des

informations dont le Commissariat général dispose que « dans certains endroits toutefois, la pression

sociale et culturelle est telle qu’une conversion religieuse est rendue difficile, la personne convertie

pouvant être rejetée, voir persécutée, par sa famille ou sa communauté ». Cependant, lors de votre

audition du mois de mars 2011 vous n'avez présenté aucun élément précis, concret et personnel qui

pourrait faire penser au Commissariat général que votre vie serait en danger en cas de retour en raison

d’une crainte de persécution émanant de la part de votre père et de votre famille et basée sur des motifs

liés à votre souhait de vous convertir. Ainsi, vous vous limitez à dire que vous êtes en contact avec vos

enfants qui disent que votre père et tout le village est furieux contre vous, sans aucune autre précision

(r. d’audition du 10 mars 2011, p. 3).
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Mais encore, vous ne pouvez citer aucun exemple de guinéen ayant connu des problèmes au pays en

raison de sa conversation à la religion chrétienne. Vous déclarez que la religion chrétienne est reconnue

dans votre pays, qu’on y trouve des églises et que chaque année a lieu une procession de chrétiens

dans les rues de Boffa (pp. 4 et 10 du rapport d’audition du 14 avril 2010). Vos déclarations et les

informations objectives en notre disposition témoignent d’une tolérance religieuse en Guinée. Partant le

Commissariat général n’est pas convaincu de l’existence, dans votre chef, d’une crainte de persécution

pour le motif que vous souhaitez vous convertir au christianisme.

En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

En ce qui concerne les documents fournis à l’appui de votre demande d’asile, relevons que les trois

photos -dont une en original- ne peuvent davantage invalider les considérations précitées. Il n’est

cependant pas possible pour le Commissariat général d’établir les circonstances dans lesquelles ces

photos ont été prises, ni qu’elles aient un lien avec les problèmes que vous prétendez avoir rencontré

en Guinée. Par ailleurs, si effectivement lors de votre audition du 14 avril 2009, vous avez parlé de

photos qui vous ont été remises par Pierre à votre arrivée en Belgique (p. 7 du rapport d’audition du 14

avril 2009), rien ne permet pourtant d’attester qu’il s’agit bien des mêmes photos que vous avez

présentées à l’appui de votre demande d’asile. De plus, force est de constater que ce n’est que le 5 juin

2009, soit postérieurement à l’audition du 14 avril 2009 que vous avez présenté ces photos. Finalement,

si des violences de nature privées, ont été commises à votre égard en Guinée, rien n’indique que vous

n’auriez pas pu obtenir la protection de vos autorités nationales, que ces violences soient ou non en lien

avec votre souhait de vous convertir.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante invoque la violation de l'article 1ier, section A, § 2 de la Convention de Genève
du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des
réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la
loi du 15 décembre 1980) ainsi que des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation
formelle des actes administratifs en ce que la motivation de la décision attaquées est inadéquate,
contradictoire et contient une erreur d’appréciation.

2.2 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des
circonstances particulières de la cause.
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2.3 Elle demande à titre principal au Conseil de réformer la décision attaquée et d’accorder à la
requérante la qualité de réfugiée ou le bénéfice de la protection subsidiaire. Elle sollicite à titre
subsidiaire l’annulation de la décision entreprise.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1 La partie défenderesse refuse d’accorder à la requérante la qualité de réfugiée au motif que sa

conversion au christianisme ne peut pas être considérée comme établie, qu’elle n’a pas demandé la

protection des autorités et n’apporte aucun élément qui permettrait d’établir qu’elle n’aurait pas pu

obtenir cette protection, qu’elle n’aurait pas pu s’installer ailleurs en Guinée ou qu’elle court un risque

actuellement en cas de retour en Guinée ; la décision entreprise considère que le contexte de tolérance

religieuse exclut l’existence d’une crainte de persécution dans son chef.

3.2 Le Conseil estime ne pas pouvoir retenir l’intégralité des arguments de cette motivation qui, soit ne

sont pas ou peu pertinents au vu des informations objectives versées au dossier administratif, soit

reçoivent des explications plausibles dans la requête introductive d'instance.

3.3 Le Conseil relève ainsi que la partie défenderesse souligne que le père C. a été contacté par un

agent de son centre de documentation (Cedoca) et a précisé lors de ce contact que la requérante serait

baptisée à Pâques de cette année-ci. Le Conseil rappelle en outre que conformément à l’article 39/2,

§ 1er de la loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi,

comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides. À ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et avec une même compétence

d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet

dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur

lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision »

(Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p. 95). Conformément à cette compétence de

pleine juridiction, il relève ainsi en l’espèce que le père C. ajoute lors de son entretien avec un agent du

Cedoca que la requérante suit des cours de catéchisme, vient à l’église tous les dimanches, est

régulière, fidèle et très attachée à l’église. Il précise également que celle-ci est sincère (dossier

administratif, 3ième décision, pièce n° 9, farde information pays, document de réponse Cedoca

n°gui2010-260w, pp. 6 et 7). Au vu de ces éléments, il apparaît que la décision attaquée ne remet pas

valablement en cause la conversion de la requérante au christianisme. Celle-ci doit dès lors être

considérée comme établie.

3.4 Les violences subies par la requérante suite à sa conversion ne sont pas en tant que telles remises

en cause par la partie défenderesse. Celle-ci produit en outre des photographies qui démontrent qu’elle

a souffert de plusieurs ecchymoses au niveau du visage (dossier administratif, 3ième décision, pièce n° 8,

documents 3 et 4), ce qui est compatible avec les coups qu’elle dit avoir reçus de son père suite à sa

conversion. Le Conseil considère dès lors au vu de la constance de ses déclarations à cet égard que

ces faits sont établis à suffisance.

3.5 Le Conseil observe également que la décision attaquée reproche à la requérante de ne pas avoir

demandé la protection de ses autorités et de n’apporter aucun élément qui permettrait d’établir qu’elle

n’aurait pas pu l’obtenir. Ce motif n’est pas pertinent dans la mesure où il ne correspond absolument

pas aux informations objectives versées au dossier administratif, selon lesquelles « en ce qui concerne

la protection effective des autorités, les sources consultées sur place s’accordent à dire qu’il n’y en a

pas. Il n’y a pas de recours légal possible. Si une personne est menacée par sa famille en raison de sa

conversion religieuse, elle ne pourra pas demander protection aux autorités » (dossier administratif, 3ième

décision, pièce n°9, farde information pays, document de réponse Cedoca n°gui2010-260w, p. 3). La

requérante n’avait donc pas la possibilité de demander la protection de ses autorités.

3.6 L’argument de la décision entreprise selon lequel rien ne permet d’établir qu’elle court actuellement

un risque en cas de retour en Guinée n’est pas non plus pertinent dans la mesure où rien n’indique que

la situation décrite par la requérante aurait évolué et que celle-ci aurait la possibilité d’obtenir une

quelconque protection de la part de ses autorités nationales.

3.7 Le contexte de tolérance religieuse en Guinée ne permet pas de démentir l’existence d’une crainte

fondée de persécution dans le chef de la requérante, dans la mesure où les informations objectives

versées au dossier administratif précisent qu’une personne convertie pourra être rejetée, voire
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persécutée par sa famille (dossier administratif, 3ième décision, pièce n° 9, farde information pays,

document de réponse Cedoca n°gui2010-260w, p. 3). Ce motif de la décision entreprise n’est donc pas

pertinent.

3.8 La décision attaquée fait par ailleurs valoir que la requérante avait la possibilité dans une autre

région ou dans une autre ville de Guinée. Le Conseil rappelle à cet égard que cette notion de protection

à l’intérieur du pays est circonscrite par l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980.

3.8.1 Cette disposition est ainsi libellée : « Il n'y a pas lieu d'accorder la protection

internationale lorsque, dans une partie du pays d'origine, il n'y a aucune raison de craindre

d'être persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes graves et qu'on peut

raisonnablement attendre du demandeur qu'il reste dans cette partie du pays. Dans ce cas,

l'autorité compétente doit tenir compte, au moment où elle statue sur la demande, des

conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur. »

3.8.2 L’application de cette disposition a clairement pour effet de restreindre l’accès à une

protection internationale à des personnes dont il est par ailleurs admis qu’elles ont des raisons

de craindre d’être persécutées ou, comme en l’espèce, pour lesquelles il existe des sérieux

motifs de croire qu’elles encourent un risque réel d’atteinte grave dans la partie du pays où

elles vivaient avant de fuir. L’esprit de cette disposition restrictive, tout comme la formulation

choisie par le législateur indiquent qu’il revient dans ce cas à l’administration de démontrer ce

qu’elle avance, à savoir d’une part, qu’il existe une partie du pays d'origine où le demandeur

n’a aucune raison de craindre d'être persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes

graves et, d’autre part, qu'on peut raisonnablement attendre de lui qu'il reste dans cette partie

du pays. L’autorité compétente doit également démontrer qu’elle a dûment tenu compte des

conditions générales prévalant dans le pays et de la situation personnelle du demandeur.

3.8.3 La partie défenderesse relève qu’en l’espèce, la requérante a obtenu l’aide et le

soutient d’une église chrétienne et de ses membres à Conakry où elle a déclaré se sentir en

sécurité. La requête souligne quant à elle que la requérante y vivait cachée mais ne pouvait y

vivre normalement. Le Conseil relève en outre conformément à sa compétence de plein

contentieux que la requérante est veuve, n’a jamais été à l’école et ne sait ni lire ni écrire

(dossier administratif, 1ière décision, pièce n° 4, rapport d’audition au Commissariat général du

14 avril 2009, p. 2). Il rappelle par ailleurs qu’en tant que convertie, la requérante se trouve

dans l’impossibilité d’obtenir une protection de la part de ses autorités nationales en cas de

nouveaux problèmes avec son père. Au vu de ces différents éléments, le Conseil estime qu’il

n’est pas démontré que la requérante avait raisonnablement la possibilité d’effectivement

s’installer dans une autre région ou ville de Guinée.

3.9 Au vu des éléments qui précèdent, le Conseil considère que les faits invoqués par la requérante

sont suffisamment établis. Sa crainte s’analyse dès lors comme une crainte d’être persécutée du fait de

sa religion au sens de l’article 1ier de la Convention de Genève.

3.10 En conséquence, la requérante établit à suffisance qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle

en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention

de Genève. Il y donc a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de réfugiée à la

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La qualité de réfugiée est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit novembre deux mille onze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


